
  

  
 

AGENT DE DEVELOPPEMENT MÉDIATION AIRES D’ACCUEIL GENS DU VOYAGE – RHÔNE H/F 

  

L’ARTAG promeut la rencontre et le dialogue entre les Gens du Voyage et les Gadjé (non-tsiganes). Elle les 

réunit autour de valeurs fortes que sont la solidarité, la dignité, l’ouverture à l’autre et la liberté de chacun 

quant à son mode de vie. Son fonctionnement s’appuie sur une démarche participative et de co-construction, 

sa force associative repose sur l’implication et l’engagement des Gens du voyage. 

Dans le cadre d’un remplacement, l’ARTAG recrute un/une AGENT DE DEVELOPPEMENT MEDIATION 

 

 

Missions  

1. Accompagnement social des Voyageurs, dont orientation  
2. Contribution au bon fonctionnement des aires d’accueil, notamment soutien du gestionnaire 

locatif, et dans ce cadre médiation, notamment des conflits d’usages 
3. Contribution à l’animation de la vie sociale 
4. Soutien auprès des autres acteurs institutionnels et associatifs… 
5. Liens entre les Voyageurs et les acteurs de proximité  

 
 

Ces missions s’effectueront : 

• Dans le cadre d’un pôle médiation, et plus globalement avec une équipe pluridisciplinaire de 25 
salariés ;  

• Sous la responsabilité de la direction de l’association. 

  

  



 

Profil recherché : 

Diplôme en travail social, médiation, développement social local, … ou expérience significative 
dans le secteur  

 

Connaissances et expériences attendues en :  
• Accompagnement de populations et de médiations  
• Interface avec des techniciens de collectivités et/ou des partenaires  
• Outils et dispositifs de médiation  

 
La connaissance des gens du voyage est un plus, mais non indispensable à la prise de poste ;  
 
Qualités attendues  
• Approche globale des publics et des situations ;  
• Capacité relationnelle affirmée tant avec les publics qu’avec les institutions, les élus, … 
• Capacité d’écoute et relationnelle 
• Capacité d’adaptation / sens du travail en autonomie et en équipe 
• Maîtrise des outils informatiques  
• Capacité rédactionnelle  
 

 

Conditions d'exercice 

• CDD de 1 an 
• Rémunération : Convention : Alisfa ; pesée minimum 140 ; salaire environ 2 400€ bruts mensuels  
• Complémentaire santé d’entreprise 
• Déplacements très réguliers sur le terrain. 
 

Permis B obligatoire (et habitude de la conduite) véhicule de service fourni.  

Disponibilité : poste à pourvoir à partir du 01/09/2025 

 

Lieu d’exercice 

• Le siège de l’association est à Villeurbanne.  
• La mission s’effectuera sur le territoire de la Métropole de Lyon et le département du Rhône.  
 

 

Merci d’envoyer CV et lettre de motivation à la directrice de l’association : 

m.carteron@artag-asso.com 

Avant le 25 août 2025 
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